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● Définition « données de la recherche »

● Présentation du cadre juridique 
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● définition «standard» : « des enregistrements factuels (chiffres, textes, 
images et sons), qui sont utilisés comme sources principales pour la 
recherche scientifique et sont généralement reconnus par la communauté 
scientifique comme nécessaires pour valider les résultats de la recherche » 

(OCDE 2007)

● néanmoins, définitions moins restrictives :
○ données d’observation, données expérimentales, données computationnelles ou 

de simulation,  données dérivées ou compilées, et données de référence (au delà 

du «factuel», INIST)

○ aussi, les données ne sont pas seulement des données «nécessaires à la validation 
des résultats» :

■ typiquement, en bioinformatique, les données produites sont plus 

nombreuses que celles strictement nécessaires pour valider un résultat

■ ces données gagnent en valeur précisément si elles peuvent être partagées 
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● d’ailleurs la dernière mise à jour du document OCDE (2021) sépare 

bien les données de la recherche et

○ « autres objets numériques pertinents au regard de la recherche 
financés sur fonds publics : métadonnées, algorithmes, flux de travail, 
modèles et logiciels [...] utilisés dans le cadre de travaux de recherche 
et de développement »

● pour ensuite toujours référer aux 

« données de la recherche et autres objets numériques » 

dans presque tout le document…

● bref, la définition est large et surtout non limitative

○ voir Ouverture des données de recherche 

https://hal.inrae.fr/hal-02791224/file/Guide_Juridique_V1_2.pdf
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Exercice

● quel est le statut des données par rapport à leur ouverture ?

voir http://scrumblr.ca/OpenScience 

http://scrumblr.ca/OpenScience
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● a priori*, les données issues d’une activité de la recherche sont 

soumises à une obligation de partage 

*«a priori» : l’objet d’une partie de ce module est de définir les 

contours de cette obligation de partage

Les données sont soumises à un principe d’ouverture par 
défaut et de libre utilisation (Loi République numérique 2016 LPRN)



18 novembre 2021

Les grands principes

8

Les données de la recherche sont des informations publiques :

● elles sont soumises à un principe d’ouverture par défaut et de 
libre utilisation (Loi Lemaire - LPRN 2016)

● elles sont soumises à un principe de gratuité (Loi Valter 2015) 
● elles sont protégées contre les risques d’accaparement
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retour sur la définition

● Les « documents administratifs » visés par la LPRN sont tous les 
documents quels que soient leur date, leur lieu de conservation, leur forme 
et leur support qui sont produits ou reçus, dans le cadre de leur mission de 
service public, par l'Etat, les collectivités territoriales ainsi que par les 
autres personnes de droit public ou les personnes de droit privé chargées 
d'une telle mission (cf. EPICs)

● qualificatif important : on parle ici des documents achevés 
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● quels que soient les droits cédés à un éditeur, la partie 

concernant les données est nulle si elle va contre l’ouverture 

des données
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● seule une liste fermée d’administrations peuvent encore 

valablement fixer des redevances de réutilisation : 

IGN, Météo France

● mais une articulation  est possible avec le dépôt de  brevets et 

d’autres formes de  valorisation
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● la LPRN supprime le principe du régime dérogatoire oú chaque 

établissement devait déterminer les modalités de la réutilisation des 

données 

● il y a des protections possibles pour certains types de données, 

certains cas
○ il s’agit du principe de l’exception, fixé dans la loi et par la commission 

européenne : 

les données sont aussi ouvertes que possible et aussi fermées que 
nécessaire.
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● les principes FAIR sont un ensemble de principes 
directeurs visant à rendre les données trouvables, 
accessibles, interopérables et réutilisables

● ces principes fournissent des orientations pour 
l’ouverture des données scientifiques et sont pertinents 
pour toutes les parties prenantes de l'écosystème 
numérique
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● le droit d’auteur, pour les œuvres de l’esprit

● les publications scientifiques : les chercheurs sont considérés 

comme des tiers par rapport à l’administration. Ils décident de 

la manière de diffuser, de partager leur œuvre.

● l’ image, qui sous certaines conditions d’originalité, peut aussi 

être considérée comme une œuvre :

○ la ligne de partage est fixée par l’originalité

● les logiciels

● etc… 
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● les projets partenariaux et les droits des tiers
○ dans le cas de recherche partenariale (acteurs publics et privés), 

quand une entreprise privée partage des données

○ l’accès, la transmission, etc. sont fixés par des règles, par 

notamment les accords de consortium et les contrats

● néanmoins, la réutilisation des données est libre si : 
○ elles sont issues d’une activité de recherche financée au 

moins pour moitié par des fonds publics 
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● L’ancienne Loi Informatique et Liberté devenue en 2018 le RGPD 

ordonne que les données à caractère personnel ne doivent pas être 

soumises à l’ouverture

○ Il est obligatoire de recueillir le consentement et/ou de 

pseudonymiser ou anonymiser les données.

○ note :  anonymisation différente de pseudonymisation -- la 1re ne 

tombe pas sous le RDPD, mais la 2nde oui

● Il existe néanmoins des dérogations pour la recherche, notamment 

pour le partage sécurisé des données qui permet de rester dans le 

cadre des principes FAIR

● s’applique au personnes physiques

https://www.economie.gouv.fr/entreprises/reglement-general-sur-protection-des-donnees-rgpd
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Exception : les données sensibles, 
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● Données sensibles qui ne sont pas des données personnelles

○ données de biodiversité, etc...

● Secret médical, secret des affaires, secret des procédés, secret 

militaire, … 

sortent de l’ouverture par défaut
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Elles sont susceptibles de recevoir une double protection : 

● Un droit particulier, appelé droit "sui generis" protège le contenu de 

la base de données, c'est-à-dire l’ensemble des données qu’elle 

contient.

 Le droit sui generis peut protéger les bases de données, même à défaut 

d’originalité de celles-ci. L’objectif de la protection par le droit sui generis est de 

protéger les investissements réalisés dans le secteur des bases de données et 

d’empêcher la reprise des bases de données par des concurrents.

● Le droit d’auteur protège la structure de la base de données, si elle 

est originale.
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● les licenses pour encadrer le partage et la réutilisation des 

données 

● techniquement, suite à la LPRN, une license n’est pas 

nécéssaire là oú aucun droit ne s’exerce (par exemple, si le droit 

d’auteur ne s’exerce pas)
○ néanmoins, il est (fortement) recommandé d’en utiliser une dans 

tous les cas 

○             pour clairement afficher les droits afférents
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● typiquement les licenses Creative Commons 
○ toutes n’ont pas de jurisprudence spécifique en France mais leur 

leur validité n’est pas remise en cause

● LPRN : une liste de licenses Licences - data.gouv.fr

○ etalab : équivalent CC-BY 2.0

○ CC-BY-SA homologuée ; d’autres en cours

○ Note : les licenses CC 4.0 sont internationales et ne nécessitent 

pas/plus de transcriptions nationales

https://www.data.gouv.fr/fr/licences
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Le cas des données de la santé : 

● le RGPD n’autorise pas le transfert de données hors EU
○ concerne les données sensibles, mais on peut se poser la question des données 

en général

● les entreprises américaines sont soumises au Cloud Act (Clarifying Lawful 

Overseas Use of Data Act). Votée en mars 2018, cette loi permet aux 

États-Unis d’accéder plus facilement aux données stockées sur des 

serveurs situés hors des États-Unis.

● mais :  le cas du Health Data Hub (serveurs Microsoft aux Pays-Bas)

● 14 octobre 2020 : décision du conseil d’état « Aucune donnée personnelle ne peut être transférée en 

dehors de l’Union européenne dans le cadre du contrat conclu avec Microsoft »

● et pourtant : Google et Thales s'allient dans le « Cloud de confiance » (d’accord, 

on ne parle pas de données sensitives, néanmoins…)

https://www.conseil-etat.fr/actualites/actualites/health-data-hub-et-protection-de-donnees-personnelles-des-precautions-doivent-etre-prises-dans-l-attente-d-une-solution-perenne
https://www.lemonde.fr/economie/article/2021/10/06/google-et-thales-s-allient-dans-le-cloud-de-confiance_6097303_3234.html
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Des principes sur lesquels s’appuie 
la politique publique de science ouverte
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● Deuxième Plan national pour la science ouverte 

● Ouverture des données de la recherche. Guide d'analyse du cadre 

juridique en France

● Rapport Bothorel sur la politique publique de la donnée, des 

algorithmes et des codes sources 

https://www.ouvrirlascience.fr/deuxieme-plan-national-pour-la-science-ouverte/
https://hal.inrae.fr/hal-02791224/document
https://hal.inrae.fr/hal-02791224/document
https://www.gouvernement.fr/remise-du-rapport-sur-la-politique-publique-de-la-donnee-des-algorithmes-et-des-codes-sources
https://www.gouvernement.fr/remise-du-rapport-sur-la-politique-publique-de-la-donnee-des-algorithmes-et-des-codes-sources
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● en France

○ Loi Lemaire - LPRN 2016 (ouverture des données)
○ Loi Valter 2015 (gratuité)
○ RGPD 2018 (protection des données sensibles)
○ plus loi Jardé ? encadre expérimentations impliquant la personne 

humaine

● en Europe

○ Directive on open data and the re-use of public sector information, 
Open Data Directive, 16 July 2019 

○ Regulation on a framework for the free flow of non-personal data in 
the EU (EU) 2018/1807 (free movement of non-personal data)

○ GDPR 2018
● notons la précédence de la LPRN

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?qid=1561563110433&uri=CELEX:32019L1024
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX%3A32018R1807
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX%3A32018R1807
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● INRAe

https://datapartage.inrae.fr/content/download/3749/39736/version/2/file/LogigrammePPMD.pdf
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Aides à la décision
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● CIRAD

● INRAe

● Pasteur

● Ponts et Chaussées

● Ouvrir la science

● un outil : DAISY (ELIXIR-LU) --pour les données soumises au 

RGPD

https://coop-ist.cirad.fr/gerer-des-donnees/diffuser-les-donnees/testez-l-arbre-aide-a-la-decision-sur-la-diffusion-des-donnees-de-recherche
https://datapartage.inrae.fr/content/download/3749/39736/version/2/file/LogigrammePPMD.pdf
https://www.pasteur.fr/fr/file/20707/download
https://espacechercheurs.enpc.fr/sites/default/files/logigramme_a_plat.pdf
https://www.ouvrirlascience.fr/wp-content/uploads/2020/10/JepublieQuelssontmesdroits-FLYER-A4.pdf
https://elixir.pages.uni.lu/daisy-doc/
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● Aspects juridiques et éthiques – DoRANum

● Ouverture des données de la recherche : de quoi parle-t-on ?

● À qui appartiennent les données ? excellent résumé de la présa 
de Lionel Maurel

● Les principes FAIR – DoRANum 
● Ouverture des données de la recherche. Guide d'analyse du cadre 

juridique en France   (my first port of call)

● En route vers la science ouverte : Gérer les données de sa 

recherche

● OCDE : Recommandation du Conseil concernant l'accès aux 

données de la recherche financée sur fonds publics

● Guide d’application de la loi pour une République numérique 

https://doranum.fr/aspects-juridiques-ethiques/
https://www.didaktic.fr/science-ouverte/ouverture-des-donnees-de-la-recherche-de-quoi-parle-t-on/
https://oaamu.hypotheses.org/2513
https://doranum.fr/enjeux-benefices/principes-fair/
https://hal.inrae.fr/hal-02791224/file/Guide_Juridique_V1_2.pdf
https://hal.inrae.fr/hal-02791224/file/Guide_Juridique_V1_2.pdf
https://osf.io/8dgfj/
https://osf.io/8dgfj/
https://legalinstruments.oecd.org/fr/instruments/OECD-LEGAL-0347#backgroundInformation
https://legalinstruments.oecd.org/fr/instruments/OECD-LEGAL-0347#backgroundInformation
https://www.ouvrirlascience.fr/guide-application-loi-republique-numerique-article-30-ecrits-scientifiques-version-courte/
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● Quel est le potentiel de réutilisation?

● Quels jeux de données sont partagés ?

● Quand ? (durée d’un éventuel embargo)

● Oú ? dans quel entrepôt de données ?

● Comment ? 

○ quelles modalités ?

○ quelles licences ?

○ pour quels publics ? 

se rappeler les questions du PGD

ici nous nous préoccupons du partage après la fin du projet
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Quelles obligations de partage ?
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Considérer

● les restrictions
○ présence de données sensibles, personnelles, de santé, issues de 

partenariats avec le privé

● un embargo
○ pour publication, dépôt de brevet, exploitation

● les limites de réutilisation
○ utilisation commerciale, accès sur demande seulement

« Aussi ouvert que possible, aussi fermé que nécessaire »

ceci doit être renseigné et justifié dans le PGD
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● H2020 – Grant Agreement art. 29.3 : 
○ The beneficiaries must deposit in a repository 

■ the data needed to validate the results presented in scientific 
publications as soon as possible

■ other data as specified in the DMP.
● H2020 - GA art. 29.2 : Open access to publications mandatory

○ obligation de rendre accessible vos articles avant 6 mois (max 6 
pour LRPN)

○ publier dans une revue en libre accès 
○ choisir une revue qui autorise le dépôt de l’article (ou version 

acceptée) dans une archive ouverte (voir diapo suivante)
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● ANR 
○ demande  que  toutes  les  publications  consécutives  aux  

projets  qu'elle  finance,  soient déposées  en  texte  intégral  
dans  une  archive  ouverte,  soit  directement  dans  HAL  soit 
par l'intermédiaire d'une archive institutionnelle locale

○ suivant en cela l’article 30 de la loi «Pour une République 
numérique» 

○ idem pour H2020
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● Données ayant un potentiel de réutilisation 
○ Nouvelles analyses, nouvelles questions de recherche
○ Méta-analyses, nourrir des modèles
○ Changement d’échelle : spatiale, temporelle, analyses stat.
○ Développement commercial, de services…
○ etc.

● Données utiles
○ jeux de données contrôles, lots témoins

● Données présentant un intérêt pour certains publics
● Données dont le coût d’obtention est élevé
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● données environnementales, climat, 

● gestion des territoires

● santé publique

● genre

● favorisant la participation citoyenne

● ...
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Potentiel de réutilisation des données
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● Données rares ou uniques
○ expérimentation impossible à répéter
○ groupes difficilement accessibles
○ phénomènes rares

● Données à forte valeur scientifique
○ données de référence
○ reproduction difficile ou coûteuse
○ ayant un grand intérêt pour certains publics (ex: société civile, 

pays du Sud)
● Données ayant une valeur économique 

○ perspectives d’application, développement commercial
● Données ayant une valeur environnementale

estimer la valeur de ses données
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Identifier les futurs utilisateurs
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● Communautés scientifiques
● Enseignants
● Décideurs
● Secteur privé, créateurs de start-up
● ONGs, associations internationales influentes
● Journalistes
● Grand public 
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● Données issues de partenariats privés
● Données sensibles :

○ concernant des espèces protégées ou envahissantes, 
○ données cliniques, issues d’expérimentations animales
○ données personnelles (soumises au RGPD)
○ issues de ressources biologiques du Sud (réglementation APA aka 

Protocole de Nagoya)
● Données stratégiques que vous souhaitez exploiter : 

○ identification de marqueurs génétiques, d’arômes
○ création d’une appli, d’une base de données originale

● Jeux de données contenant des données préexistantes
○ produits par d’autres
○ sous licences non ouvertes
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Quand partager les données ?
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● Dépend
○ du bailleur (H2020, ANR, fondation Gates, …)
○ de politiques institutionnelles ou nationales
○ de politiques de certains partenaires
○ de la revue de publication

● Après avoir
○ exploité vos données
○ publié vos résultats de recherche
○ mis en forme vos données et métadonnées
○ anonymisé vos données
○ obtenu l’accord de tous vos partenaires
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Quand partager ?
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● Libre accès aux articles
○ Loi Lemaire (LPRN) : max 6 mois après publication
○ H2020 : idem
○ B&M Gates : immédiatement

● Pour le PGD
○ 6 mois après début du projet: H2020 et ANR
○ Dés début du projet : NIH

● Exemples
○ Les données seront déposées dans le Dataverse INRAe et seront 

accessibles après un embargo d’un an (pour publier 2 articles)
○ Les données seront disponibles sur demande dès l’année 3 puis 

seront accessibles sur ENA dès la fin du projet
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Un entrepôt 
● adapté aux données et aux métadonnées
● porté par une communauté scientifique/reconnu dans 

discipline
● institutionnel 
● correspondant aux publics visés
● délivrant un identifiant numérique pérenne et unique
● gratuit (la plupart) ou coût raisonnable 

Dans un entrepôt de données 
→ visibilité, citabilité, préservation
→ optimise les possibilités de réutilisation
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Un entrepôt 
● en accord avec le bailleur, l’institution, les partenaires, la revue 

de publication
○ Exemple : Springer : Where a widely established research 

community expectation for data archiving in public repositories 
exists, submission to a community-endorsed, public repository 
is mandatory. 
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Pourquoi des entrepôts
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● Visibilité dans les entrepôts →  visibilité dans les moteurs de 
recherche et sites de data search
○ → Entrepôt qui possède un potentiel de réutilisation de vos 

données
○ → Entrepôt qui permet le suivi de l’utilisation de vos 

données
● Sécurité : trois niveaux de certification :  CoreTrustSeal, 

NestorSeal, ISO16363
● Pérennité d’accès (sous condition)
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Entrepôts et accès aux données :
Quelles licenses ?
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● privilégiez une licence largement utilisée et compatible avec les autres 
licences existantes, afin de faciliter la compilation de vos données avec 
d’autres données mises à disposition sous d’autres licences 

● choisissez la licence en tenant compte du potentiel de vos données et 
des restrictions appliquées selon ce choix
○ moins elle est restrictive: plus grand est le potentiel de réutilisation
○ etalab/CC-BY 2.0 ou CC-BY 4.0 l’une des plus répandues, avec CC-BY-SA 

4.0
○ CC-BY-ND (sans modification) et CC-BY-NC (sans usage commercial) sont 

à éviter  
● visiter https://creativecommons.org/choose/ pour une aide à la 

selection
● https://datapartage.inrae.fr/Partager-Publier/Choisir-une-licence

https://creativecommons.org/choose/
https://datapartage.inrae.fr/Partager-Publier/Choisir-une-licence
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Quels entrepôts de données ?
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Exercice

● connaissez vous des entrepôts de données dans votre domaine 

?
○ pour trouver des données fiables ?

○ pour déposer des données ?

voir http://scrumblr.ca/entrepots 

considérer scrmblr.ethibox.fr 

http://scrumblr.ca/entrepots
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Les entrepôts de données
● Institutionnels Dataverse

● Europe Zenodo, B2Share

● Généralistes Figshare, Dryad

● Editeurs Oxford Univ Press (GigaDB)  ;  Ubiquity  Press (Dataverse)

● Recherche Data Gouv, the federated national research data 
platform

● Thématiques
○ GBIF (Global Biodiversity Information Facility) 

○ KNB (Knowledge Network for biocomplexity), EDI (Environmental Data 
Initiative)

○ Pangaea, SEANOE

○ Movebank, WormBase, ViPR, MycoBank, ComBase, FLOW

○ GenBank, Barcode of Life Data Systems, UniProt, Intact

○ Dataverse, ICPSR, DataFirst, Quetelet, beQuali

https://www.ouvrirlascience.fr/recherche-data-gouv-the-federated-national-research-data-platform/
https://www.ouvrirlascience.fr/recherche-data-gouv-the-federated-national-research-data-platform/
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Trouver des entrepôts
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re3data 

https://www.re3data.org/
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Trouver des entrepôts
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DataCite 

Repository Selector  

https://repositoryfinder.datacite.org/
https://repositoryfinder.datacite.org/
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Exercice : trouver l’entrepôt adapté 
à ses données
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En fonction de vos jeux de données à partager
● Recherchez un entrepôt, à partir de : 

○ Re3data (https://www.re3data.org/) 
○ Revues scientifiques dans vos domaines
○ Votre communauté scientifique
○ Sites de recherche de données

DataCite, WoS (Data Citation Index), Google data search,...

Identifiez 1 entrepôt adapté

+ les licences proposées

 + modalités de dépôt (standard métadonnées, 
format, taille fichiers…)

https://www.re3data.org/
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R23data : Trouver les entrepôts pertinents
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https://www.re3data.org/
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R23data 
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https://www.re3data.org/
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Entrepôts recommandés 
par les revues
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Entrepôts recommandés 
par les revues
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Comprendre la politique de publication 
Sherpa Romeo 
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https://v2.sherpa.ac.uk/romeo/
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Comprendre la politique de publication 
Sherpa Romeo 

https://v2.sherpa.ac.uk/romeo/
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Valoriser les données
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● Publier un datapaper

● Publier le PGD

● Publier un article de recherche

● Rédiger une brève pour un magazine spécialisé

● Contribuer à un blog, ….
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L’outil à ne PAS oublier : 
RDMkit 
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https://rdmkit.elixir-europe.org/index.html
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RDMkit : conserver
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https://rdmkit.elixir-europe.org/index.html
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RDMkit : partager
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https://rdmkit.elixir-europe.org/index.html
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Merci !
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Commentaires ? Questions ?

Remerciements :
- toute l’équipe de formation @ IFB
- ELIXIR-CONVERGE


